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Ordre du iour noAK

REUNION DU CONSEIL D'ADMIN¡STRATION DU 9 MARS 2OI8

DELIBERATION N'I8/015

Convention entre ¡'Agence d'Urban¡sme de Lyon et l'EPORA
Programme de Partenariat 2018

Le Conseil d'Administration de l'Établissement Public Foncier de l'Ouest Rhône-Alpes,

Foncier de l'Ouest Rhône-Alpes (EPORA),

délégations accordées par le Conseil d'Administration au Directeur Général,

du Conseil d'Administration en date du 4 décembre 2014,

Sur proposition du Président,

r' Approuve les termes de la convention entre I'Agence d'Urbanisme de Lyon et I'EPORA -
relative au programme de partenariat 2018.

r' Mandate le Directeur Général, dans les limites de la délibération n' 171168 du Conseil
d'Administration du 1er décembre 2017 précitée, à l'effet de signer cette convention et de

mener à bien toutes les actions nécessaires à sa mise en æuvre.

Le Directeur ral par intérim LeP t du Conseil d'Administration

Le Secrétaire gén "

pour les affaires
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